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Erwagungen

E. 1

Donne acte a X de ce qu’' elle accepte de fixer larente d'invalidité servie a
Monsieur M , avec effet au ler janvier 2008, a 1'703 fr. par mois.

E.2
L’y condamne en tant que de besoin.

E.3

Donne acte a X de ce qu’ elle participe aux honoraires d’ avocat de Monsieur
M aconcurrence de 1'000 fr.

E. 4
L’y condamne en tant que de besoin.

E.5
Déboute les parties de toutes autres ou contraires conclusions.

E.6
Dit que la procédure est gratuite.
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